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• http://www.ql.umontreal.ca/volume12/numero4/mondev12n4c.html

La délocalisation des centres d'appels
Introduction.


Dans le cadre du cours d'FGS sur la mondialisation, nous devons réaliser un dossier personnel illustrant ce phénomène par un exemple mondial actuel. Afin de concevoir ce travail, j'ai choisi de porter mon attention et une étude sur le nombre croissant des centres d'appels qui se délocalisent à l'étranger, et plus précisément au Maroc. En effet, suite au visionnage sur France 2 du reportage Les call-centers : les nouveaux prolétaires, portant un regard incisif sur les plateformes téléphoniques, le sujet m'a semblé intéressant à approfondir, d'autant plus que celui-ci semble parfaitement correspondre au principe de délocalisation, conséquence directe de la mondialisation.

Avec le développement de la communication et du transport, mais aussi grâce à la libération et l'internationalisation des échanges, aujourd'hui, la mondialisation bat son plein. Le commerce s'exerce désormais à échelle mondiale et notre économie mondialisée, mettant en relation les différents territoires du monde, permet ainsi d'exporter et d'importer où on veut, quand on veut et ce qu'on veut. 
Mais pourquoi les entreprises se délocalisent-elles ? 

Qui dit mondialisation, dit concurrence. Et cette dernière est en constante augmentation entre les entreprises. De ce fait, chacune d'entre elles cherche à proposer des produits à des prix inférieurs à ceux de leurs rivales et la seule manière pour elles de vendre moins chère, est de diminuer les coûts de production. Pour réduire ces coûts, les entreprises doivent faire appel à de la main-d'oeuvre bon marché, elles délocalisent ainsi une partie de leurs activités, à savoir la production, principalement dans des pays démunis ou en voie de développement, car les effectifs y sont beaucoup moins coûteux.

La survie des centres d'appels au Maroc et au Sénégal dépend-elle de leur non-transparence ?
Quel serait leur avenir s'il était imposé à ceux-ci de signaler 
leur implantation géographique comme le souhaitait Sarkozy en 2004 ?

La délocalisation des centres d'appels en Afrique du Nord bat son plein et ne cesse d'accroître depuis 2003. Cette tendance viendrait non seulement des entreprises françaises appréciant les avantages notables offerts par le Maroc et le Sénégal sur le marché de la plateforme téléphonique, mais aussi des milliers des jeunes de ces deux pays, frappant aux portes de ces centres d'appels qu'ils considèrent comme un potentiel " petit job ". 

En effet, la délocalisation ou outsourcing au Maroc et au Sénégal reviendrait pour une entreprise française de 30 à 40 % moins cher qu'en faisant appel à un opérateur national. Le Maroc attire aussi pour son cadre réglementaire plus souple : un employé marocain, travaillant 44 heures par semaine dans un centre d'appel, touche un salaire qui s'élève à environ 400 €. De plus, le travail de nuit et le week-end des effectifs n'impose pas de surcoût salarial énorme à l'employeur et lui est également permise une modification de l'emploi du temps à volonté. Enfin, le Maroc offre un personnel diplomé bac + 3/4 possédant une maîtrise parfaite du français, une élocution irréprochable et ayant suivi une formation intensive durant deux à trois semaines.


Cependant, en plus d'une discrétion aiguë de la part des patrons sur leurs partenaires européens ou leur chiffre d'affaires et celle des employés sur les conditions de travail, ces derniers sont également tenus de ne pas dévoiler aux clients la situation offshore de l'entreprise de façon à respecter la stratégie marketing de " proximité ". Toujours dans la même optique, la francisation du prénom des employés étrangers est quasi-systématique lorsqu'il s'agit de services rendus à des clients français et l'utilisation d'expressions locales est bien entendu bannie pour éviter toute trahison de la localisation géographique du centre d'appel.

C'est à propos de cette stratégie de discrétion qu'ont tremblé les entreprises de téléservices sénégalaises et marocaines suite au projet d'arrêté de Nicolas Sarkozy en 2004, lorsqu'il occupait encore la fonction de ministre français de l'Économie et des finances. En effet, celui-ci souhaitait imposer la transparence aux centres d'appels situés à l'étranger au nom du "droit à l'information du consommateur". En réalité, le ministre s'inquiète surtout du chômage que génère en France la création d'emplois à l'étranger, plus précisément, les délocalisations auraient causé la perte de 7.700 emplois en France en 2003. Par cette mesure, Nicolas Sarkozy espère ainsi encourager les entreprises françaises à se relocaliser, et ce, en incitant leur réticence à poursuivre leurs collaborations avec un prestataire étranger.


Si le projet d'arrêté de Sarkozy venait à être mis en application, ses conséquences seraient sûrement mesurables et désastreuses pour les entreprises françaises comme pour leurs employés marocains et sénégalais. En effet, certains craignent qu'en révélant leur lieu d'appel aux clients, les télévendeurs se heurtent à la suspicion ou au refus de ceux-ci. 

D'autres encore considèrent les décisions de Sarkozy comme l'ordre d'un boycott forcé de la part des sociétés françaises encourageant la xénophobie. Le fait que l'implantation géographique de ces centres soit tenue anonyme et l'obligation pour les employés de changer leur nom n'est-elle pas là la preuve même que le client français ne se sent en sécurité et en confiance uniquement dans les services dirigés et administrés par leurs semblables à échelle nationale ?


Outre une perte importante de clientèle, la diminution de ces services délocalisés, causée par la décision des entreprises françaises de ne plus y avoir recours, générerait un taux de chômage important dans les pays comme le Maroc et le Sénégal où les centres d'appels représentent une source considérable d'emplois pour les jeunes en attente d'un travail plus stable et mieux rémunéré.


Enfin, la relocalisation de leurs centres d'appels en France représenterait une lourde charge financière pour les entreprises françaises en terme de recrutement de personnel. La main d'oeuvre y est évidemment beaucoup plus coûteuse que dans les pays plus démunis offrant des salaires trois fois inférieurs à la France.


Admettons que dans le cas inverse, les mesures de Sarkozy ne soient pas mises en vigueur, vers quel avenir se dirigent les centres d'appels délocalisés ? 

Face à la croissance du secteur florissant de la plateforme téléphonique, la concurrence s'intensifie et de manière générale, c'est l'ensemble des centres délocalisés qui rencontre des difficultés. Le premier obstacle sont les effets de saturation au niveau du recrutement : on constate que les centres d'appels manquent petit à petit de personnel qualifié et formé correctement. Comme celui-ci se fait rare, les entreprises s'arrachent les meilleurs effectifs encore présents sur le marché, provoquant ainsi une augmentation des salaires de 20% en l'espace d'à peine deux ans. La diminution d'une main d'oeuvre de qualité force les entreprises à se montrer moins exigeantes à l'embauche et à long terme, ce schéma nous mène vers une réduction totale de la qualité même de la prestation du personnel des centres d'appels.

Qui parle de qualité de prestation fait bien entendu référence à la maîtrise de la langue française et de l'accent correcte qui se doit de l'accompagner. Si les employés marocains ou sénégalais finissent par trahir leur lieu d'appel en raison d'une mauvaise élocution ou de l'utilisation d'expressions locales, il est certain que les entreprises françaises courent à leur même perte que si le projet d'arrêté de Sarkozy était mis en application ...


En conclusion et pour répondre à la problématique posée " La survie des centres d'appels au Maroc et au Sénégal dépend-elle de leur non-transparence ? ",

nous pouvons dire que la réussite de ce secteur d'activité dans les pays d'Afrique du Nord comme le Maroc ou le Sénégal s'explique par la qualité du réseau téléphonique, le faible coût de la main-d'oeuvre locale, la législation du travail flexible ainsi que le bon niveau de formation des téléconseillers et leur forte motivation. Autant d'atouts qui font défaut aux centres d'appels basés en France dont les salariés sont trois fois plus coûteux qu'à l'étranger pour les entreprises françaises.

Discrétion est le mot d'ordre au sein des centres d'appels délocalisés : l'utilisation d'un prénom d'emprunt français est obligatoire pour les employés dont le rôle est de persuader leurs interlocuteurs français à qui ils présentent des nouveaux produits ou fournissent des conseils. Et ce, à l'aide d'un français et d'un accent impeccable pour ne laisser aucun soupçon possible sur la localisation géographique de l'appel.

Sur cette stratégie marketing de "proximité", remise en cause par le projet d'arrêté de Nicolas Sarkozy en 2004, semble planer une sombre menace pour l'économie sénégalaise et marocaine, où ces services concernent dans chacun des deux pays quelques milliers d'emplois.

Le désir de Sarkozy d'obliger les centres d'appels à jouer la transparence pour le "droit à l'information du consommateur" engendrerait plus que probablement une diminution de la clientèle fidèle à ce type de services, influencée par sa xénophobie.

Mais, dans l'espoir de l'ancien ministre des Économies et des finances, ces mesures permettraient néanmoins à la France de réduire son taux de chômage important, lui-même crée et en hausse à cause de la délocalisation. La relocalisation des entreprises françaises ne serait pourtant pas sans un impact financier important au niveau des recrutements, notamment à cause du coût élevé des salaires ici en France.

Enfin, la mise en vigueur du projet d'arrêté ne serait pas la seule façon de venir à bout de la délocalisation des centres d'appels. En effet, à long terme ceux-ci seraient pris au piège de la concurrence due à leur propre expansion. La croissance de ce secteur et la saturation des recrutements seraient à l'origine d'un manque de personnel qualifié et formé. Et le rétrécissement de cette main-d'oeuvre qualifiée entraînant au fur et à mesure une exigence moindre des entreprises au niveau de l'embauche, c'est la qualité même de la prestation qui pourrait en pâtir.

1. Carte thématique
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 • http://culture-marketing.typepad.fr/culture_marketing/images/plan_offshore.jpg

Voici un panorama de l'ensemble des régions du monde où se sont implantés de grands call-centers pour répondre à une demande accrue internationale de grandes multinationales ou de PME (petites et moyennes entreprises). 

On peut constater sur la carte que l'Afrique du Nord fait partie de ces régions, et que par conséquent, le Maroc aussi.

2. Graphiques
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Types de contrats de travail utilisés dans les centres d'appels
Les CDI qui concernaient 75% des salariés en 2003 ne concernent aujourd'hui qu'un salarié sur deux. Cette évolution des types de contrats de travail est due aux restructurations et aux redéploiements des centres de contacts.
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• http://www.memoireonline.com/01/10/3086/lengagement-organisationnel-dans-les-centres-dappels--cas-des-centres-dappels-en-Tunisie-et-en-F.html

Voici un graphique illustrant les différents secteurs d'activités travaillant en collaboration avec un centre d'appel (délocalisé ou non). On constate que grâce à leur succès dans la relation clientèle, les centres d'appels se généralisent dans l'ensemble de ceux-ci.
3. Tableau
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• http://archives.lesechos.fr/archives/2004/LesEchos/19264-97-ECH.htm
À la vue de cette comparaison des atouts de la France avec ceux de l'Offshore, le bilan économique penche davantage en faveur de ce dernier puisqu'il garantit une meilleure rentabilité des centres d'appels lorsqu'ils sont délocalisés.
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